
LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Et des décisions du Maire prises par délégation 

SÉANCE ORDINAIRE DU 27 avril 2023 
 
ADMINISTRATION – INTERCOMMUNALITÉ : 

 Le Conseil Municipal approuve les avenants au marché de l’extension du bâtiment plurifonctionnel. 
 

FINANCES – IMPÔTS – PATRIMOINE : 

  Le Conseil Municipal approuve le plan de financement de création d’une pumptrack et autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention 
auprès de la Région ainsi qu’auprès du Département (plan de Ruralité Départemental) 

  Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à solliciter une aide financière du SYANE dans le cadre de son appel à projets 2023 
concernant la rénovation de la salle des fêtes.  

  Le Conseil Municipal approuve le plan de financement de la mise en place de feux tricolores route de Bonneville/route des Phillipes/ route des 
Perriers et autorise Monsieur le Maire à solliciter pour ce projet, une subvention auprès du Département en vue d’obtenir une subvention au titre 
de la répartition des amendes de police. 

 Le Conseil Municipal approuve le plan de financement de la mise en place de toilettes publiques près de la place de la Grenette et autorise 
Monsieur le Maire à solliciter pour ce projet, une subvention auprès du Département en vue d’obtenir une subvention au titre du CDAS. 

  Le Maire, par délégation, a accepté les devis suivants :     
TTC HT 

23/03/2023 Stores vénitiens STORES VITRERIE 2 663.00€ 2 663.00€ 

04/04/2023 Réparation garde-corps et portillon (entrée Mairie) GAVROCHE 2 668.00€ 2 440.00€ 

17/03/2023 Stabilisation de l’accotement route d’Arpigny GERVAIS GILLES SAS 6 230.00€ 5 192.45€ 

21/04/2023 Autolaveuse  VACHOUX 3 583.20 € 2 986.00€ 

21/03/2023 Plantation massif nouveau bâtiment JACQUET Paysagiste 1 348.44€ 1 123.70€ 

17/04/2023 Réfection de voirie SPIE BATIGNOLLES 32 538.00€ 27 115.00€ 

 
CIMETIERE COMMUNAL : 

 

 Le Conseil Municipal approuve le quartier G comme nouveau quartier suite à l’achat d’un nouveau columbarium. 
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